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Présentation de la recherche  « P.E.P. »

Le projet Espaces publics (P.E.P) est une recherche réalisée en 3 volets par une équipe pluridisciplinaire de la Chaire internationale sur les usages et 

pratiques de la ville intelligente (ESG UQAM) pour le compte de la Ville de Montréal. En lien avec l’élaboration du Plan d’urbanisme et de mobilité (PUM) et 
du Projet de ville (2021) définissant les partis pris municipaux, les grands défis à relever et les éléments de vision pour guider la transformation de la ville 
d'ici 2050, la recherche contribue à « Définir une stratégie d’intervention pour la transformation des espaces publics de Montréal ». Pour cela, elle vise :

• Le développement de connaissances et de référents communs sur la typologie des espaces publics présents sur le territoire des 19 arrondissements en 
lien avec leurs fonctions, leurs utilisations actuelles, puis leurs modes de planification et gouvernance afin de guider la mise en œuvre du PUM.

• La définition d’une vision d’intervention intégrant la diversité de fonctions pouvant être assumées par les espaces publics montréalais actuellement et 
dans l’horizon 2050 (sociales, environnementales, de mobilité, de santé, culturelles, récréatives et économiques) afin d’alimenter le PUM et de favoriser 

la mise en œuvre d’une stratégie cohérente et complète d’intervention.

La recherche est constituée de trois volets :

- Le volet 1 a pour but de définir et cerner les différents types d’espaces publics présents sur le territoire de Montréal en incluant la composante
morphologique et celles des usages.

- Le volet 2 porte sur les différents visages de la gouvernance à l’égard des espaces publics dans le contexte montréalais.

- Le volet 3 a pour objectif de présenter les enseignements tirés de la recherche et de cerner les modalités stratégiques d’intégration des espaces publics

au PUM.

Chaque étape de la recherche a donné lieu à la production d’un rapport publié dans la série des Cahiers In.SITU (Collection P.E.P) de la Chaire internationale

sur les usages et pratiques de la ville intelligente. Ce Cahier In.SITU présente les résultats détaillés du volet 1.

Ces cahiers sont disponibles en accès libre sur le site de la Chaire (https://villeintelligente.esg.uqam.ca/in-situ/cahiers-situ/).



Objectif de la recherche (volet 1)

L’objectif du volet 1 est de définir et de cerner les différents types d’espaces publics des tissus retrouvés sur le territoire de Montréal en
incluant la composante du réseau viaire a ̀ l’échelle urbaine (ruelle, rue, avenue, boulevard, transformation d’infrastructures autoroutières), les
corridors verts et les friches pouvant être appropriés par la population (typologie des espaces, des usages et des enjeux d’aménagement) dans
leur contexte actuel et a ̀ venir. Pour ce faire, les chercheurs ont mobilisé une approche en termes de morphologie, d’échelles, d’usage pour
lequel les espaces publics ont été conçus.

Démarche de la recherche

La démarche de recherche s’appuie tout d’abord sur la production d’une synthèse de l’évolution de la signification des espaces publics a ̀
Montréal. Cette synthèse est formulée par l'entremise de l'énoncé des visions de conception et de planification relatives à l'émergence d'un
éventail d'espaces publics qui seront regroupés en sept typologies faisant partie de trois grandes catégories d'espaces publics
(Exemple : Ville classique, espace de loisir, espace symbolique, participation, transition écologique, etc.)

La démarche mobilise aussi la définition d’une typologie d’espaces publics retrouvés sur le territoire :

• Les espaces publics a ̀ l’échelle du territoire de Montréal selon les fonctions établies et les usages actuels : 
o parc régional, parc nature, corridors verts, friches, etc.;

• Les espaces publics des faubourgs (quartiers centraux) selon les fonctions établies et les usages actuels : 
o square, parc urbain, ruelle, avenue, etc.

• Les espaces publics des banlieues (quartiers péricentraux) selon les fonctions établies et des usages actuels : 
o parc de voisinage, boulevard, parc de loisir, etc.

Enfin, elle s’est enrichie de la tenue d’un atelier avec les chercheurs UQAM, les partenaires de la Ville et divers acteurs publics municipaux 
visant à réfléchir sur la catégorisation des espaces libres recensés.
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Méthodologie détaillée

Afin d’aborder les facteurs associés à la formation et à la transformation des espaces publics, la recherche a examiné une typologie
d’espaces publics dans leur contexte morphologique et d’usage. La démarche de recherche s’est déclinée en 6 étapes :

1) Définition d’une typologie comprenant 7 types d’espaces publics (échantillonnage à l’échelle de l’agglomération, des tissus et 
ensembles bâtis).

2) Sélection de trois exemples d’espaces publics représentatifs par types recensés sur le territoire de Montréal.

3) Analyse des caractéristiques de l’espace libre : le site, la structure et la hiérarchie du réseau viaire qui borde l’espace, la configuration
du cadre bâti le définissant et son inscription dans le réseau d’espaces libres plus large, dont rendent compte les fiches d’analyse spatiale.

4) Analyse des appropriations des espaces publics sélectionnés selon trois dimensions : négociation des usagers avec les caractéristiques
physiques du site, les comportements des usagers sur le site et la caractérisation générale des appropriations du site, dont rendent
compte les fiches d’analyse des appropriations.

5) Bilan de la catégorisation typologique et synthèse du croisement entre le type d’espace public et son appropriation actuelle selon les
données qui se dégagent de l’observation de terrain (voir tableau synthèse).

6) Recommandations en vue d’alimenter la réflexion sur la planification et la conception des espaces publics de demain. Ce premier volet
est la phase de démarrage et ouvre la voie à certaines recommandations qui vont évoluer et se préciser lors de l'élaboration d'ensemble
du projet de recherche (volet 2 et 3)

Intrants : des informations ont été tirées du document de travail «Planifier les espaces publics montréalais : notes pour un cadre de
référence actualisé», du «Projet de ville» adopté par le Conseil municipal, du Plan du tissu urbain et des espaces repérables (matrice
graphique numérique de la Ville) en plus des relevés photos et des observations terrain.
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Synthèse de la recherche



Triomphe et périls des typologies d’espaces publics classiques montréalais

La présente recherche a un point de départ et un point d’arrivée qu’il faut bien distinguer.

Au départ, il s’agissait de mettre à l’épreuve des typologies classiques d’espaces publics montréalais grâce à l’étude détaillée d’un échantillon de
21 lieux représentatifs sur l’ensemble du territoire montréalais. Pour chaque espace choisi, nous avons mené une double étude typologique et
d’appropriation : la première a permis de caractériser l’organisation matérielle de ces espaces et de mieux comprendre leur intégration à
différentes échelles territoriales et au sein de tissus urbains diversifiés. La seconde, qui consistait à observer les appropriations citoyennes dans
ces différents espaces, a montré un certain alignement avec les aspirations de leurs concepteurs, mais aussi des innovations dans les usages qui
sont, règle générale, bien absorbées par ces espaces. De fait, nous constatons dans l’ensemble que les sept typologies classiques étudiées à
Montréal ont une prégnance dans l’organisation de la ville, et conservent une filiation historique dans la structure urbaine qui mérite qu’on parle
encore, à ce jour, de grands parcs urbains, de places publiques et d’espaces publics linéaires, pour en nommer quelques-uns. D’autres typologies,
par définition, sont encore en gestation, comme les espaces réappropriés, mais tout indique ici que cet exercice de catégorisation des espaces
publics est relativement conforme avec nos hypothèses de départ, et c’est aussi la raison pour laquelle nous n’en dirons rien de plus dans cette
synthèse.

À l’arrivée, notre analyse a voulu transcender ces typologies classiques en mettant l’accent sur les attraits et les défis communs à tous types
d’espaces, du grand parc nature jusqu’à la ruelle. C’est sur ce plan que cette recherche pourra contribuer plus directement à l’élaboration de
nouvelles mesures urbanistiques et de mobilité novatrices et prenant en compte les besoins émergents en matière d’espaces publics à Montréal.
Cette analyse transversale considère que tous les types d’espaces publics s’inscrivent le long de deux axes qui vont d’espaces très formels
jusqu’à des espaces très informels, et qu’ils se situent sur un autre axe distinguant des espaces très ouverts et des espaces très intimes. À la
lumière de ces constatations, nous considérons que chaque milieu de vie devrait contenir un écosystème d’espaces publics qui couvrent
l’ensemble de ces besoins concurrentiels, ce qui nous a menés à suggérer, pour le bien de la réflexion, de nouvelles typologies transversales.



Recommandations

Les analyses des résultats des fiches typologiques morphologiques présentées en conclusion de rapport ont permis de révéler des défis urbains
auxquels différentes mesures urbanistiques pourraient tenter de répondre. Les quatre recommandations suivantes sont provisoires et
demeurent destinées à la discussion. Voici quelques lignes directrices à explorer en vue de l’élaboration du plan d’urbanisme et de mobilité de la
Ville de Montréal :

1. Des écosystèmes d’espaces publics dans chaque quartier

Planifier chaque milieu de vie montréalais comme un écosystème dans lequel on retrouve des espaces publics complémentaires sur le plan des
appropriations, c’est-à-dire possédant des degrés de formalité/informalité et d’ouverture/intimité très variés, et ce, qu’importent les typologies
classiques dans lesquels on peut classer ces espaces. Pour baliser les besoins de chaque écosystème, il serait pertinent d’intégrer au moins un
espace à l’intersection de ces deux axes, à savoir des « foyers » (des espaces formels et ouverts), des « clairières » (des espaces informels et
ouverts), des « sanctuaires » (des espaces formels et intimes) et des « nids » (des espaces informels et intimes). Une description plus détaillée de
ces typologies transversales se trouve aux pages 101-102.

2. Des diagnostics terrain réguliers et en amont des interventions urbanistiques

Produire régulièrement, et surtout, avant d’intervenir sur un espace, des diagnostics de terrain qui prennent en compte non seulement les besoins
en équipements des quartiers, mais aussi les besoins plus intangibles en bien-être et en socialisation révélés par des études d’appropriations
des espaces publics. Ces diagnostics devraient adapter à l’échelle écosystémique proposée, c’est-à-dire que chaque espace devrait être
considéré dans ses relations de complémentarité/interdépendance avec les autres espaces publics (ex. : le rôle de la rue locale lorsqu’il y a
absence ou présence de ruelle ; abondance ou déficit de parcs et espaces verts et de cours arrière, etc.).



Recommandations

3. Les freins de la surréglementation

Prendre acte des freins qu’imposent la surréglementation des espaces publics et tester à petite échelle la faisabilité de relâcher un peu plus ces
règles de manière à favoriser l’émergence de nouvelles formes d’appropriations. Par exemple, les acteurs du placemaking et de l’urbanisme
transitoire à Montréal font régulièrement état des rigidités de la règlementation qui freine des projets plus légers et malléables, comme la
règlementation sur la vente d’alcool (qui empêche d’autres usagers d’entrer sur un site avec leur propre alcool, ce qui peut renforcer leur
exclusion). Autre exemple : les réflexions de l’organisme MTL24/24 et de son Conseil de nuit qui plaident pour des innovations dans
l’exploitation de la nuit urbaine, comme des heures de fermeture des parcs et des espaces publics plus variables.

4. Le potentiel de l’intimité dans les espaces publics

Explorer les frontières de l’intimité dans la conception des espaces publics tout en prenant en compte les enjeux d’accessibilité et d’inclusion que
pourrait entrainer ce type d’appropriation. L’ère numérique et la récente pandémie de COVID-19 semblent ouvrir de nouveaux horizons pour les
espaces publics urbains qui sont de plus en plus appropriés comme une « extension du domaine résidentiel » (Ethier, 2022, La ville analogique,
p. 62) où l’on va se détendre seul ou avec ses proches. Une approche sécuritaire des espaces publics prévaut cependant à ce jour et tente
d’éviter que les utilisateurs s’isolent et s’approprient les lieux trop longtemps. Ces craintes semblent largement surestimées, comme en fait foi
cette étude qui montre comment des lieux comme le parc Angrignon sont investis par des familles entières sans que des dégradations
importantes en résultent. Mais qui dit « intimité » ne dit pas « exclusion », ce qui veut dire que même les espaces les plus intimes, comme les
ruelles, ne devraient pas être inaccessibles au plus grand nombre.



La spécificité des espaces publics à l'échelle 
du territoire de Montréal

Résultats
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Introduction

Comment penser la fabrique de l’espace public? Les espaces publics sont imaginés par des concepteurs souvent guidés lors de processus
participatif qui en ont anticipé l’usage, le sens et l’appropriation. Une typologie particulière d’espace public imaginée par le concepteur traduit cet
acte de mise en forme précédée d’une intention et posée dans un contexte urbain particulier. Ces typologies d’espaces publics traversent le temps
et elles évoluent, indépendamment des intentions initiales. Des assemblages se nouent et se dénouent dans l’espace qui en informe en retour la
gestion, ce qui peut en retour influencer la conception future. Notre travail : analyser les convergences ou divergences entre typologie et
appropriation citoyenne effective de l’espace public (fiches appropriations) en nous basant sur un échantillon représentatif de l’ensemble des
types d’espaces publics (fiches typologiques) retrouvés à Montréal. 12



Typologie hiérarchisée des espaces publics montréalais
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Place publique

Espace public linéaire

Grand parc urbain

Grand parc à vocation écologique

Espace en attente d'appropriation

Parc de loisir et de voisinage

Espace réapproprié
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Voici ci-dessus les 7 typologies recensées par la recherche selon leur échelle de planification, de la conception et de
desserte en incluant la dynamique de leur création.



Les types ne sont pas statiques. Elles sont en rapport les unes avec les autres. Par exemple: une friche peut devenir un parc de
voisinage, une place sous-utilisée peut devenir une friche, et ainsi de suite.

Place urbaine
Espace public linéaire

Grand parc urbain
Grand parc à vocation écologique

Espace en attente d'appropriation

Parc de loisir / de voisinage

Dimension dynamique des types des espaces publics

Espace réapproprié
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Définition des typologies d'espaces publics
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Grand parc à vocation écologique 
Zone verte et bleue de grandes dimensions permettant une mise à distance
de l’usager par rapport au tissu urbain afin de s’imprégner dans un milieu
« naturel » et insulaire de l’île de Montréal. Ces grands parcs ont pour objectif
d'assurer la préservation et le maintien des écosystèmes présents sur l'île.

Vision de conception et de planification : Écologie, équilibre entre espaces
préservés versus urbanisés à l’échelle de l’île. Notion d’espace « naturel »,
de lieu de contact avec la faune, la flore et l’hydrographie de l’île.

16



La création du Grand Parc de l'Ouest incarnant les valeurs environnementales de protection de la biodiversité et d'éducation a mené à la mise
en place, à l'échelle de l’agglomération, du concept de « parc-nature ».
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Grand parc urbain
Zone verte de plus grandes dimensions qu’une place urbaine, insérée dans 
le tissu et desservant un ou plusieurs arrondissements. Ces grands espaces 
libres dans la trame caractérisent fortement l'identité de la métropole et 
assurent une représentation de la nature dans la ville.

Vision de conception et de planification: Embellissement, City Beautiful,
hygiène, idée de la nature dans la ville.
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Les grands parcs urbains sont inspirés de la filière City Beautiful et de l'idée de la représentation de la nature dans la ville et du pittoresque
(Olmstead) et de sa tradition paysagère anglaise. Le parc du Mont-Royal est l’incarnation parfaite de cette typologie.
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Le parc La Fontaine, aménagé au tournant du 20ème siècle, représente également un grand parc urbain autour duquel gravite un nombre important
de quartiers et d’arrondissements. Il recoupe environ 30 îlots typiques de la trame urbaine des faubourgs. Ses bassins, pelouses et alignements
d’arbres en font une destination majeure pour les résidents des quartiers adjacents. Sans oublier la présence de nombreux équipements dont un
théâtre de verdure, des plaines sportives et ses aires de jeux pour enfants.
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Place publique
Espace non bâti de dimensions modérées inséré dans un tissu dense, limité par des
bâtiments qui délimitent rigoureusement son pourtour. La place publique peut
présenter des arbres, des miroirs d’eau et des espaces de détente.

Vision de conception et de planification: Notion d’art urbain, traditions urbaines, néo-
classicisme, composition urbaine. Inscription dans la tradition du « square »
britannique et de la place royale.
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Les places publiques proviennent de la ville classique et des influences française (place royale) et anglaise (square londonien). Elles ont un rôle
symbolique de commémoration, souvent associé à des bâtiments emblématiques (institutions). Elles occupent souvent des lieux investis de sens
(cimetières, anciennes citernes, etc.). Elles apparaissent au XIXème, début XXème à Montréal. Le square Victoria qui a retrouvé récemment sa figure
de place publique fait partie des espaces emblématiques de Montréal. Cet espace assure la transition entre le tissu du bourg de Montréal (Vieux-
Montréal) et ses faubourgs. Les places classiques résultent habituellement de la non-construction d’un ou de plusieurs îlots laissés libres dans la
trame urbaine.

Square Victoria
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Les squares incarnent l’idée d’un jardin avec un élément central ici un bassin et une fontaine souvent associés à cette typologie comme par exemple
ici le carré Saint-Louis.
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Espace public linéaire
Voie structurante du tissu, de dimensions latérales et longitudinales
variées, qui définit et organise les espaces de circulation piétonnière,
cycliste et véhiculaire. Ces espaces publics linéaires forment souvent des
parcs linéaires bordés de plantation d'alignement d'arbres (mails,
etc.). C’est une voie de communication qui agit comme interface entre les
domaines privé et public.

Vision de conception ou de planification: Ces espaces incarnent la mutation
de la vision strictement véhiculaire et fonctionnelle du réseau viaire en
intégrant de nouvelles notions: voie partagée, zone de rencontre, woonerf,
etc.

Rue Boulevard Avenue Mail plantéRuelle
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La rue Sainte-Catherine constitue une artère mixte (vocation commerciale et résidentielle ou bureaux) définissant un espace linéaire dont les
trottoirs sont fortement achalandés et constitue, de ce fait, un espace public linéaire reliant les portions est et ouest de la ville.
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Parc de loisir et de voisinage
Espace non bâti inséré dans le tissu urbain ou suburbain, avec
équipements sportifs et/ou espaces de détente à l’usage
spécifique des résidents d’un quartier particulier (parc de
quartier) ou des résidents limitrophes (parc de voisinage).

Vision de conception ou de planification: Influence de
l'urbanisme fonctionnaliste avec la volonté de pourvoir les
quartiers en équipements sportifs, de loisir, etc. Volet récréatif
(bien-être et santé) important.
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Le parc Beaubien est un lieu privilégié pour se détendre ou pratiquer des loisirs en plein air pour les résidents de la portion nord de
l’arrondissement Rosemont–La Petit-Patrie
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Avec sa taille plus restreinte et son inscription sur un ancien lot construit entre deux bâtiments mitoyens, le parc Ernest-Ouimet situé dans le
« Village » constitue un exemple représentatif de parc de voisinage.
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Espace réapproprié 
Espaces publics dont les méthodes d'appropriation et de
transformation varient en fonction des populations et de sa
localisation dans la ville. Espace libre dont la définition du statut
public résulte de la mobilisation citoyenne. Il s'agit souvent de terrains
délaissés tels d'anciens stationnements, terrains vacants, ruelles, etc.

Vision de conception ou de planification: Laboratoires urbains, terrain
pour explorations. Appropriations par le biais d’un urbanisme tactique
et de codesign.
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Le Champ des possibles incarne bien la notion d’espace réapproprié puisque d’un terrain vacant et sous-utilisé, cet espace est devenu un lieu de
destination pour la population limitrophe et le lieu d’une appropriation aux multiples manifestations.
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De parcelles vacantes non construites en tête d’un îlot, l’espace Boyer est devenu par la disposition d’un mobilier original à l’allure temporaire, un
espace de promenade et de socialisation ponctuant le parcours des piétons le long de la rue Beaubien. Sa réappropriation a permis l’émergence
d’un parc de voisinage à l’usage de la population riveraine. 31



Espace en attente 
d'appropriation

Espace sous-utilisé par les collectivités, souvent le résultat physique
des macro-bouleversements économiques et socioculturels de la
croissance et de la transformation de la ville.

Vision de conception ou de planification: Espace public en devenir
selon les pressions de la population ou par leur utilisation spontanée.
Espace en jachère.
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L’espace au-dessous du pont Jacques-Cartier actuellement utilisé comme stationnement: un espace public en devenir ?
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Échantillon de 21 espaces publics

Pour ce projet de recherche et afin d’étudier le rapport entre typologie et degré d’appropriation par la population de Montréal, nous avons
sélectionné trois exemples représentatifs pour chacune des typologies définies. L’échantillonnage s’est fait en sélectionnant des espaces
publics à l’échelle de l’ensemble des arrondissements de la Ville de Montréal, et ce, d’est en ouest et du nord au sud. Pour chaque typologie,
la sélection inclut un espace public le plus typique de la catégorie et un espace plus à la frange de celle-ci afin de valider « l’élasticité » et le
caractère inclusif des typologies. À noter que le choix final des espaces publics étudiés a été validé lors d’un atelier de travail réunissant des
membres de l’équipe du plan d’urbanisme et de mobilité (PUM) de la Ville de Montréal.
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Grand parc urbain

Grand parc à vocation écologique

Place publique

Parc de loisir / de voisinage

Espace en attente d'appropriation

Espace public linéaire

Grand parc de l’Ouest
Parc de la Visita3on
Pointe aux Prairies

Parc du Mont-Royal
Parc Angrignon
Parc Arthur-Therrien

Place Émilie-Gamelin
Place Andrée-Lachapelle
Parc Thibodeau

Parc Chamberland
Parc Pierre-Dansereau
Parc Baldwin

Rue Sainte-Catherine (entre Saint-Hubert et Papineau)
Rue Bellechasse
Ruelle Sicard

Champs des possibles
Espace Boyer
Île aux Volcans

Espace réapproprié
Espace sous pont Jacques-Cartier
Jardin de la Pépinière
Espace Faubourg Québec
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Localisation des espaces publics ciblés
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Fiches analytiques des espaces publics

44

La partie suivante regroupe l’ensemble des fiches typologiques avec en premier lieu une fiche présentant les caractéristiques
spatiales des espaces publics avec un plan d’ensemble et une coupe représentative suivie d’une fiche dégageant les éléments
repérables de leur appropriation.
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Croisement des analyses spatiales et morphologiques 
avec les analyses d'appropriations
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typologie A. Grands parcs à vocation 
écologique

B. Grands parcs urbains C. Places publiques D. Espaces publics linéaires E. Parcs de loisirs et de voisinage F. Espaces réappropriés G. Espaces en attente 
d'appropriation

Grand parc 
de l’Ouest

Parc de la 
Visitation

Pointe aux 
Prairies

Parc du 
mont Royal

Parc 
Angrignon

Parc Arthur-
Therrien

Place 
Émilie-
Gamelin

Place
Andrée-
Lachapelle

Parc 
Thibodeau

Rue Sainte-
Catherine

Rue Belle-
chasse

Ruelle 
Sicard

Parc 
Chamber-
land

Parc Pierre-
Danseraux

Parc 
Baldwin

Champ des 
possibles

Espace 
Boyer

Île aux 
Volcans

Sous le pont 
Jacques-
Cartier

Jardin de la 
Pépinière

Espace 
Faubourg 
Québec

Vocation
(ce pourquoi e 
parc a été 
conçu)

Réserve
naturelle

Détente et 
culture

Réserve 
naturelle

Sport, 
détente et 
de loisir

Sport, 
détente et 
loisir

Sports, 
détente et 
loisir

Rencontre 
et
culturel

Détente Rencontre Mobilité et 
Rencontre

Mobilité à 
vélo

Voisinage Pratique 
sportive

Détente et 
écologie

Sport et 
loisir

Rencontre Rencontre Jeux et 
culture

Stationnem
ent

Rencontre 
et jardinage

Jeux

Structuré
Comment ?
(Organisation 
générale de 
l’espace)

Terres 
agricoles,
boisées, 
marais 
et chemins

Sentiers et 
accès à 
moulin 
avec 
bâtiments 
accessoires

Emprises 
institution-
nelles, golf,
boisées et 
corridors 
verts

Colline avec 
sentier 
principal et 
belvédère

Bassin et 
sentiers 
en lien 
avec 
le canal

Sentier 
riverain 
et aires 
sportives et 
de détente

Paliers en 
pente avec 
aire de 
rassemble-
ment

Parvis 
et voirie 
groupés en
espace 
public

Union 
entre deux 
parvis et un 
square 
planté en 
son centre

Axe linéaire 
bordé de 
stations de 
métro et de 
places 
publiques.

Voie de 
raccor-
dement
bordée 
par bâti et 
ruelles

Allée étroite 
de service 
située au 
centre d’un 
îlot de 
faubourg

Espace 
bordé 
de pavillons
avec chalet 
et école

Espace vert 
paysager 
articulant la 
trame et 
le campus 
de l’UdeM

Îlots avec 
parterres 
plantés, 
terrains 
sportifs et 
institutions

Espace ent
ouré par 
le bâti 
industriel 
et la voie 
ferrée

Tête d’îlot 
traversée 
par un axe 
piéton et 
des aires de 
rencontre

Monticules 
avec tunnel, 
bac à sable 
et 
végétation

Espace 
linéaire 
couvert par 
le tablier du 
pont

Espace 
linéaire 
entre voie 
de desserte 
et l’emprise 
ferroviaire

Espace 
couvert par 
un viaduc

Approprié
par ?
(Personnes 
présentes sur 
le site)

Population 
de l'ouest 
de l’île

Population 
du nord de 
l'île

Population 
de l’est de 
l'île

Populations 
quartiers 
centraux; 
touristes

Populatio
n de 
Verdun et 
de LaSalle

Population de 
Verdun

Population 
de Ville-
Marie et 
étudiante

Population 
du Plateau

Population
de HoMa
et élèves 
de l’école

Population 
du Village, 
de Montréal 
et touristes

Piétons, co
ureurs, cycli
ses

Résidents 
de l’îlot et 
les passants

Résidents 
limitrophes 
et du 
quartier

Résidents 
Outremont,
occupants 
du campus

Riverains et 
gens des 
quartiers 
limitrophes

Marcheurs, 
coureurs, 
cyclistes, 
travailleurs

Résidents e
t clientèle 
des 
commerces

Enfants 
avec 
parents

Utilisateurs 
du 
skatepark

Visiteurs du
jeudi au 

dimanche

Résidents 
du quartier

Utilisé
comment ?
(Comporte-
ment des 
usagers)

Randonnée
baignade 
et activités 
nautiques

Hiver : ski 
et glissade; 
Été: courir, 
marcher, 
vélo, pique
-nique

Activité de 
plein air : 
marche, 
cyclisme et 
course

Hiver: ski et 
glissade
Été: 
randonnée, 
pique-
nique, vélo

Pique-
nique, 
sports 
divers, 
marche, 
course

Sports, rando
nnée le long 
du fleuve

Marche, 
traversée, 
repos, 
rassemble-
ment

Marche, 
traversée, 
pique-
nique, repos

Marche, 
traversée, 
pique-
nique

Marche, 
arrêts aux 
terrasses et 
commerces

Marche et 
randonnée
en vélo

Jardinage 
collectif,
jeux pour 
enfants, 
repos

Activités 
sportives

Traversée, r
epos et 
pique-nique

Activités phy
siques, jeux 
et le terrain 
sportif

Traversée 
et
rassemble-
ment

Socialisation 
en petits 
groupes ou 
solitaires

Jeux, 
activation 
des sens: 
tactile, 
olfactive, 
etc.

Marche, 
traversée

Rencontre,
télé-travail
ou étude

Traversée, 
jeux

Lieu de 
convergence
(Lieu le plus 
utilisé par 
tous)

Ferme,
plage, le 
point 
d'accès à 
l'eau

Points 
d’observa-
tion , abris 
et places 
assises

Secteurs 
avec 
écosystème 
particulier 
et faune

Belvédère 
comme 
aboutisse-
ment

Cours 
d'eaux,
station de 
métro

La nouvelle 
plage et ses 
abords

La pelouse
(soleil)

Mobilier 
urbain, 
espace en 
retrait du 
bruit

Le square 
central 
planté

Les espaces 
d’exposition

Lieux de 
quiétude 
pour tous 
avec peu de 
voitures

Espaces 
plantés, 
bacs de 
végétaux

Estrades 
comme lieu 
de 
rencontre

Bassin de 
rétention, 
ponts, 
pierre et 
œuvre d’art

Fontaine et 
sentiers, par
vis de l’église 
et escaliers

Point de 
traversée 
de la voie 
ferrée
(interdite)

Lieu de 
passage au 
travers de 
l’îlot 
(raccourci)

Point 
focal intrigu
ant attractif

Lieu de 
traversée, 
porte 
d’entrée au 
Centre-Sud

Soirées orga
nisées avec 
DJ avec 
piste de 
danse

Protection 
et ombre 
durant 
toutes les 
saisons

Divergence
(éléments 
pouvant créer 
des conflits)

Usage 
humain et 
la 
protection 
de la 
nature

Abords peu 
attrayants 
du pont et 
du chemin 
vers 
l’église

Bruit aux 
abords de 
l’axe 
autoroutier

Protection 
du parc 
versus son 
utilisation 
intensive

Accès par 
rapport 
aux 
barrières 
physiques

Aspect 
spécialisé qui 
peut gommer 
la dimension 
riveraine

Espace 
privatisé 
lors 
d’événe-
ments

Négociation 
entre 
espaces 
pour 
piétons et 
voitures

Automobi-
listes
rejoignant 
autoroute 
et 
résidents

Population 
marginali-
sée à l’écart

Conflits 
piétons, 
cyclistes et 
automobilis
-tes

Distinction 
entre cours 
privées et 
circulation 
publique

Séparations 
des espaces 
sportifs et 
aires de jeu 
avec 
clôtures

L'ouverture 
à une 
population 
plus 
diversifiée

Articulation 
entre plaines 
de sport et 
aires plus 
calmes

Débordem
ents des 
activités 
des 
travailleurs 
dans 
l’espace 
public

Utilisation 
plutôt 
estivale, 
nécessite 
mobilier 
pour activer

Utilisation 
par les 
jeunes et les 
adultes à la 
périphérie

Conflits 
entre autos 
accédant au 
pont et 
utilisateurs 
de l’espace

Lieu 
privatisé car 
non 
accessible à 
certaines 
périodes

Nécessité 
de couper la 
circulation 
véhiculaire 
par des 
glissières

Les enjeux et 
défis
urbanistiques
(correspon-
dances entre 
structure 
spatiale et 
dimension 
sociale)

Le 
caractère 
fragmenté 
d'un parc 
devant
constituer
une 
réserve 
naturelle 
sur l’île et 
l'accès 
à l’eau

L'équilibre 
entre
l’aspect 
récréatif et 
la 
dimension 
patrimonia
-
le spécifiq
ue à ce lieu

La présence 
d'un 
parc constit
ué de 
secteurs 
épars 
devant 
assurer un 
contact 
privilégié 
avec une 
nature 
« vierge »

La 
protection
d'un lieu 
emblémati-
que et 
patrimonial 
par rapport 
à une forte 
affluence et 
pression 
urbaine

La mise à 
niveau et 
le 
réaménag
ement 
d'un lieu 
identitaire 
et de 
convergen
-ce

Le caractère
spécialisé 
d'un grand 
parc devant
permettre 
également le 
contact 
privilégié aux 
rives 
de fleuve

L'aspect 
rigide d'un
espace 
devant 
permettre 
l'accueil 
d'usagers et 
d'usages 
multiples

La figure 
peu typique 
d'un espace 
dont le rôle 
est 
d'améliorer
la qualité de 
vie des 
résidents et 
des écoliers

Les 
tentatives 
d'adapter 
le lieu afin 
qu'il 
redevienne
le coeur

du quartier

L'équilibre 
entre 
l'appropria-
tion par un 
groupe et la 
capacité à 
demeurer 
une voie
Inclusive et 
ouverte à 
tous

La 
constitution 
d'un 
domaine 
pour les 
piétons et 
cyclistes en 
maintenant 
la 
circulation 
véhiculaire

Le caractère 
bricolé et 
improvisé 
d'un espace 
devant
enrichir la 
qualité de 
vie du 
voisinage

L'aspect 
spécialisé lié 
aux 
fonctions, 
sportives et 
la possibilité 
d'assurer 
des 
espaces de 
socialisation 
plus 
informelle

Le caractère 
très 
aménagé 
d'un
espace 
devant rép
ondre à une 
situation de 
transition 
urbaine

La présence 
d’équipe-
ments de 
sport tout en 
assurant la 
présence 
d'un bout de 
nature 
accessible 
localement, 
ouvert et 
sécuritaire

Le maintien
de l'aspect 
informel du 
lieu tout en 
assurant 
son 
utilisation à 
l'ensemble 
de la 
population

Malgré 
l’aspect 
minéral et 
saisonnier, 
l’espace est 
réapproprié 
par les 
résidents 
durant l’été

L’utilisation 
à des fins 
collectives 
d’un espace 
véhiculaire 
tout en 
assurant la 
mise en 
place d'une 
oasis

La présence 
de sentiers 
informels 
dans une 
espace qui
ne fait 
pas encore 
partie des 
parcours 
des 
montréalais

Le 
caractère
privatif d'un 
lieu qui 
devrait 
répondre à 
un besoin 
de 
groupement
des
résidents du 
quartier

La présence 
d’une 
infrastructu
re lourde et 
le besoin 
d'espaces 
publics pour 
les 
résidents

Synthèse du croisement entre structure spatiale et morphologique des espaces publics et leur degré d’appropriation



Tel que formulé en début de ce rapport concernant la spécificité des espaces publics à l’échelle du territoire de Montréal, nous avons étudié les
convergences ou divergences entre typologie (fiches d’analyse spatiale) et appropriation citoyenne effective de l’espace public (fiches
appropriations) en nous basant sur un échantillon représentatif de l’ensemble des types d’espaces publics retrouvés à Montréal. Un tableau
synthèse a permis de regrouper l’ensemble des analyses tant sur le plan spatial et morphologique qu’au niveau du degré d’appropriation et du
mode d’utilisation de chaque typologie étudiée. Le tableau permet tout d’abord de valider la pertinence et l’aspect opératoire des typologies
définies. Il permet également d’effectuer un premier croisement à l’échelle de chacune des typologies, pour ensuite énoncer des constats plus
généraux sur la fabrique des espaces publics montréalais au cours des ans et les modalités par lesquelles la population se les est appropriés.

Pertinence des typologies

Les typologies ont permis d’appréhender selon des principes simples et reconnaissables par l’ensemble de la population et des acteurs de
l’aménagement urbain un corpus varié et, à priori, difficilement cernable d’espaces publics à l’échelle de l’île de Montréal. Les sept catégories
assurent à la fois une prise en compte de l’ensemble des échelles des espaces retrouvés, de l’échelle de l’agglomération (grand parc à vocation
écologique), ou de plusieurs quartiers ou arrondissements (grand parc urbain), à celle d’un quartier ou tissu spécifique (place urbaine) jusqu’à
l’échelle d’un ensemble bâti (parc de quartier ou de voisinage). La typologie « espace public linéaire » peut couvrir les voies retrouvées à
l’échelle de l’agglomération (artère urbaine) à celle du tissu (rue de quartier), et du voisinage (ruelle). Enfin, les deux dernières typologies
assurent l’ouverture du système de classification à de nouveaux espaces publics dans chacune des typologies ou d’en définir de nouvelles, d’où
l’aspect flexible des typologies proposées. À noter toutefois que ce caractère très englobant révèle peut-être la limite d'un type unique pour
traduire une très grande diversité d'échelles, de contextes et de formes urbaines.

Croisement au sein d’une même typologie

Voyons ici les éléments qui se dégagent du tableau synthèse du croisement entre structure spatiale et morphologique des espaces publics et
leur degré d’appropriation pour chacune des typologies recensées en débutant par les espaces publics à l’échelle de l’agglomération.
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Grand parc à vocation écologique

En ce qui a trait aux grands parcs à vocation écologique, il existe une adéquation entre les intentions des instances publiques d’offrir à
l’ensemble de la population de l’île des réserves naturelles protégées dont les superficies s’accroissent au cours des années. La recherche
montre que malgré leur caractère fragmenté, ces grands parcs constituent les dernières réserves naturelles sur l’île et offrent un accès croissant
à ses rives et voies d’eau. Selon nos observations, ces espaces sont appropriés par l’ensemble de la population pour la randonnée, la baignade
et autres activités nautiques (kitesurf, kayak, etc.), sans oublier que la population est en contact dans ces lieux avec la flore et la faune qui
bénéficie dorénavant d’une protection.

De par leur nature, ces grands parcs sont rares et exceptionnels sur le territoire d'une agglomération urbaine. Les contraintes spatiales et
économiques ne permettent pas d'augmenter aisément leur nombre, ni leur superficie. Parce qu'ils cohabitent avec une activité urbaine intensive,
leur protection constitue un axe majeur de politique publique. Parce qu'ils sont par nature exceptionnels, l'accès public à ces sites constitue un
second axe majeur de politique publique. Pour rehausser leurs qualités écologiques en contexte urbain et leur accessibilité, la connectivité entre
ces grands milieux constitue un troisième axe de politique publique. Enfin, dans un contexte de crise climatique et d'effondrement de la
biodiversité, ces espaces sont appelés à jouer un rôle stratégique croissant. Un dernier axe majeur d'une politique urbanistique consiste à
préciser leurs rôles face à ces enjeux planétaires qui ont des effets locaux.

Grand parc urbain

Les grands parcs urbains font partie des espaces publics qui confèrent une identité d’ensemble à la Ville de Montréal. Ces grandes entités
paysagères intégrant des aires de détentes dans la plus pure tradition pittoresque sont les emblèmes de la cité autour desquels gravitent
les populations du centre, de l’ouest et de l’est de Montréal. Bien qu’un équilibre entre dimensions paysagère, patrimoniale et sportive soit à
surveiller, ces lieux sont abondamment fréquentés et jouissent d’une appropriation sous toutes ses formes, et ce, malgré leur organisation
spatiale plus traditionnelle et consacrée sur la longue durée, des caractéristiques qui semblent demeurer pertinentes encore aujourd’hui.
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Places publiques

Nos analyses sur les places publiques de Montréal démontrent la flexibilité de cette typologie principalement retrouvée dans les tissus des
faubourgs ou les quartiers centraux de Montréal. La recherche montre une évolution positive de cette typologie habituellement organisée en
fonction de sentiers qui convergent vers un centre focal et une géométrie généralement carrée ou rectangulaire. Les places publiques étudiées
relèvent d’autres modes d’organisations : pensons par exemple à la composition linéaire de la place Émilie-Gamelin.

De plus, les formes plus traditionnelles telles que celle du parc Thibodeau démontrent la capacité d’adaptation de la notion de place afin de
répondre à des besoins de centralité et de quiétude des résidents d’un arrondissement. Enfin, le fait que l’on ait nommé « place » la place
Andrée-Lachapelle est représentatif de l’importance de la place publique pour les Montréalais lors de la transformation et de l’adaptation d’une
portion du tissu urbain et de la pertinence et l'actualité de cette typologie fortement délimitée par le cadre bâti et inscrite dans la tradition de la
formation des faubourgs de Montréal.

Espace public linéaire

Cette typologie est celle qui a le plus évolué depuis les dix dernières années. Elle témoigne de l’espace progressivement gagné sur la
voiture dans la ville. Elle est un lieu d’expérimentation dans son mode d’organisation et d’appropriation multiple selon la nature et l’ampleur du
remaniement de l’emprise des voies publiques. Leur caractère souvent bricolé ne doit pas laisser la recherche se détourner de la véritable
mutation du réseau viaire à Montréal, effort démarré de manière explicite dans les orientations de l’ancien plan d’urbanisme de 2004. Cette
négociation spatiale entre piétons et automobilistes a produit des résultats probants sur le terrain dans les exemples étudiés doit se poursuivre
dans le prochain PUM.

À noter que la rue est devenue un espace multifonctionnel regroupant la place, le parc, le jardin, la voie cyclable, l'aire de jeu, l'aire de livraison, le
lieu de vente et de détente. Il est important de réfléchir à cette mutation en intégrant le rôle multiple du réseau viaire dans l'avenir de la
planification urbaine pour justement poursuivre l'enrichissement des positions par rapport au plan de 2004 qui parlait surtout d'un partage entre
les modes.
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Parc de loisir et de voisinage

La recherche sur l’échantillon de trois exemples de parcs de loisir et de voisinage illustre une spécialisation des parcs de quartier avec
une omniprésence d’équipements sportifs de toute sorte. En plus de l’échelle de la desserte de ces parcs, la forte présence de terrains de jeux,
de modules de jeux pour enfants et une dimension paysagère en retrait caractérise ces espaces publics et les distinguent des grands parcs
urbains. Nos recherches montrent que la spécialisation des lieux se fait au détriment d’une appropriation plus informelle. Toutefois, certains
espaces plus aménagés tels que le parc Pierre-Dansereaux montrent qu’il est possible « d’équiper » un parc tout en laissant plus d’ouverture à une
appropriation plus informelle et à une utilisation plus flexible (sans oublier dans ce cas la présence d’une dimension écologique avec l’ajout d’un
bassin de rétention).

Espace réapproprié

C’est ici que se déploient toute l’inventivité et l’intelligence collective des groupes de résidants de plusieurs quartiers de Montréal. Les
exemples étudiés démontrent que l’urbanisme participatif n’est pas juste un concept en vogue, mais véritablement un moteur permettant aux
Montréalaises et Montréalais d’agir sur leur environnement bâti immédiat, et ce, à de multiples échelles et dans des contextes très variés. Les
exemples montrent que tout lieu potentiel peut être approprié et utilisé par les citoyens si le besoin est réel. Les instances publiques doivent offrir
une structure permettant ces appropriations en les institutionnalisant, mais sans qu’elles perdent leur flexibilité, accessibilité et caractère spontané
(voir volet 2 du projet de recherche).

Espace en attente d'appropriation

La recherche montre tout le potentiel des divers espaces en friche sur le territoire de Montréal, des lieux vacants et laissés en jachère. Souvent,
nous pouvons y déceler déjà des traces d’une appropriation humaine. Les identifier et les étudier sont les premières étapes en vue d’adopter
une démarche « bottom up » permettant aux instances publiques de prévoir, d’acquérir ou de négocier des ententes en vue d’entrevoir
l’aménagement de ces espaces et de les restituer au réseau d’espaces publics de Montréal. Leur appropriation et les pressions exercées par la
population sont le signe que ce mouvement est représentatif d’un véritable besoin en espaces publics visant à améliorer la qualité de vie et de
forme urbaine des quartiers.
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Conclusion

Nos résultats de recherche tendent à démontrer qu’il n’existe pas d’adéquation directe et causale entre intentions des concepteurs et
appropriations effectives de l’espace par la population. Toutefois, nous remarquons que des espaces peu aménagés où règne un certain
laisser-aller sont porteurs d’appropriations adaptées aux besoins de socialisation des usagers. Des espaces plus aménagés sont aussi
porteurs d’appropriations s’ils sont assez ouverts et flexibles, et s’il n’y prédomine pas une seule fonction (sportive par exemple). Qu’ils
soient minutieusement conçus avec des installations permanentes, rapidement mis en place par des installations plus temporaires ou
qu'ils témoignent de pratiques plus directes de la population, la recherche démontre toutes les capacités humaines de s’approprier un
espace à des fins de rencontre avec autrui, de contemplation ou d’activités diverses, pourvu que ces espaces portent en eux les germes
de la figure d’un espace collectif reconnaissable que sont les typologies d’espaces publics de Montréal, mises en lumière dans cette
recherche.



Analyse transversale des espaces publics montréalais
en termes de défis urbains
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Vers la constitution d’un écosystème d'espaces publics pour chaque milieu de vie

Dans le Projet de ville dont s’est dotée la Ville de Montréal en vue de l’élaboration du prochain plan d’urbanisme et de mobilité, un certain
nombre de « défis urbains » (p. 18) ont été identifiés, et plusieurs de ces défis reposent sur l’amélioration et la transformation des espaces de la
métropole. Ces espaces, en effet, se voient conférés un certain nombre de mission d’importance à travers le document, comme inviter la
population à vivre de manière plus active (p. 63), permettre un accès plus équitable à la biodiversité (p. 82) sans pour autant compromettre la
vulnérabilité des écosystèmes (p. 83), favoriser les liens sociaux et le sentiment d’appartenance aux quartiers (p. 116), le tout dans une
perspective inclusive (p. 119) et sécuritaire (p. 117) et en évitant par ailleurs la surprogrammation des espaces (p. 117).

Il va sans dire que les tâches ainsi identifiées pour les espaces urbains sont complexes et peuvent même paraître concurrentes à certains égards.
De fait, notre recherche, qui s’intéresse à l’articulation entre la morphologie des espaces et leur appropriation, montre en fait que chaque lieu ne
peut pas tout accomplir à la fois, mais se voit plutôt tiraillé entre des aspirations contraires qu’il est intéressant de mettre en tension pour voir
comment émergent, justement, des usages novateurs. Dit autrement, chaque espace public doit faire des compromis, ce qui ne signifie pas pour
autant qu’il faille penser seulement en termes de typologies préétablies et leur coller des défis particuliers. Au contraire, des tensions similaires
entre formalité et informalité, puis entre ouverture et intimité traversent l’ensemble du corpus des espaces publics étudiés ici.

Ces tensions peuvent même être à la base d’une autre typologie, plus transversale celle-là, qui indiquerait comment il est important pour chaque
milieu de vie de posséder, non pas nécessairement tous les types d’espaces publics classiques, mais un portefeuille d’espaces qui permettent des
appropriations différentes et complémentaires sur les deux axes identifiés ici, qu’importe que ceux-ci se déploient dans des parcs nature ou des
friches.
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Axe d'appropriation formelle/informelle

Les progrès récents dans l’utilisation des espaces publics mis en lumière par le placemaking et l’urbanisme transitoire, notamment, ont bien
montré combien il est bénéfique de laisser une plus grande latitude aux citoyens ainsi qu'à différents organismes à but non lucratif dans leur
façon d’occuper, et même d’intervenir sur l’espace public. Une convivialité semble en effet émerger de ces espaces où l’on peut s’installer à sa
guise, ou encore déplacer le mobilier, sans avoir l’impression que des règles d’utilisation strictes s’imposent à nous et que l’espace est médicalisé
par un aménagement surfait. Or, il s’avère que l’informalité, même si elle peut être encouragée en général — c’est notre impression — ne peut
pas triompher partout car une programmation plus serrée de l’espace est parfois souhaitable, et peut demander un équilibrage complexe entre
contrôle et laisser aller. Le cas du Parc du Mont-Royal, à cet égard, caractérise bien cette tension : on souhaite bien sûr que des usages
citoyens comme les tam-tam continuent d'y émerger spontanément, mais des considérations de nature écologique, patrimoniale et touristique
invitent également à anticiper avec soin l’usage d’autres secteurs du parc, comme le belvédère et certains sous-bois menacés par l'érosion. De
la même manière, une friche urbaine porte en elle les germes d’une appropriation très informelle, notamment par des populations adolescentes
qui en font un lieu d’expérimentation, mais on peut souhaiter qu’un encadrement plus strict permette de consolider, voire de sanctionner ces
usages novateurs pour assurer une certaine pérennité, comme au Champ des possibles.

Tout compte fait, il semble surtout important que les espaces publics, qu’importe leur typologie, se complètent les uns les autres dans un spectre
allant d’espaces où des appropriations plus informelles sont possibles à des espaces mixtes, jusqu’à des espaces plus formellement aménagés.
Cette gradation peut s’établir entre des espaces d'une même typologie, comme entre artères commerciales par exemple, où une rue plus
« guindée » peut fort bien coexister le long d'une autre rue où l'usage est plus « relâché », et ainsi de suite. L'articulation entre la rue Bellechasse,
étudiée ici, et la rue Beaubien, constitue un bon exemple de paire d'artères parrallèles qui offrent des expériences complémentaires à cet égard,
la rue Bellechasse étant plus calme mais aussi plus informelle, tandis que Beaubien constitue une artère commerciale plus classique où les
commerces dictent l'ambiance de la rue.
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Axe d'espaces ouverts/intimes

L’espace public, par définition, est ouvert. Rien ne devrait en effet entraver l’accès à ces lieux qui appartiennent à la collectivité. Toutefois, il faut
bien admettre du même coup que certaines appropriations sont tout aussi souhaitables, comme le fait d’occuper une table au parc avec un
groupe le temps d’un barbecue ou d’un anniversaire, demandent au contraire qu’on puisse ériger autour de soi une bulle d’intimité invisible qui
met temporairement à distance les autres usagers. Chaque espace urbain possède des formes qui encouragent tout un spectre d’utilisations
différenciées : certains lieux sont par exemple accessibles et visibles de partout, et ne possèdent pas d’endroits où s’isoler confortablement pour
prendre une pause, alors que d’autres espaces, comme les ruelles, possèdent la plupart du temps une ambiance intime, ce qui les rend peut-être
moins inclusifs, mais plus facilement appropriable par les riverains pour les mêmes raisons. L’illusion sur le plan urbanistique consisterait ici à
penser que chaque espace peut tout faire à la fois, comme il a été dit précédemment. Il vaut peut-être mieux prendre acte de ces aspirations
contradictoires, constater qu’elles traversent toutes les typologies d’espaces publics, et souhaiter des milieux de vie comprenant à la fois des
espaces publics intégralement ouverts à toutes les expressions citoyennes, d’autres qui mélangent ouverture et fermeture à des appropriations
plus intimes, et d’autres enfin qui agissent comme des refuges — accessibles à tous, néanmoins — dans les quartiers.
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Composition d’un écosystème d’espaces publics idéal pour chaque milieu de vie

Nous allons proposer ici quelques balises pour réfléchir à la constitution d’écosystèmes d’espaces publics équilibrés et équitables pour chaque 
milieu de vie, comme un arrondissement par exemple. Sans s’avancer ici sur le nombre et la taille des espaces nécessaires pour chaque milieu de 
vie, ni sur leurs besoins particuliers compte tenu de nombreux facteurs exogènes, on peut à tout de moins statuer qu’un écosystème riche sur le 
plan des appropriations devrait posséder, à tout le moins, un espace qui se situe à l’intersection des deux axes présentés ici, à savoir l’axe 
formel/informel et l’axe ouvert/intime. Pour illustrer cette typologie transversale et les différentes combinaisons qu’elle fait émerger, nous 
suggérons d’emprunter des noms d’espaces issus du langage courant pour imaginer, à titre indicatif, des typologies nouvelles, plus aptes peut-
être à témoigner de la richesse des appropriations contemporaines qui transcendent les typologies d’espace public plus classiques :

Foyers : il faut dans chaque milieu de vie au moins un espace formel qui est aussi ouvert et accessible, un haut lieu de centralité et de 
rassemblement qui constitue le coeur symbolique du quartier. Le « foyer » dans un théâtre est une galerie où le public se rassemble avant, aux 
entractes et après les spectacles pour voir et être vu, se rencontrer et échanger dans un contexte formel et déterminé par la forme des espaces.

Clairières : Il existe en forêt des espaces ouverts qui sont à la fois très accessibles, mais qui sont constamment renégociés par les différents 
usagers qui les traversent. Une clairière dans le contexte urbain serait un lieu à la fois accessible et informel, c’est-à-dire un endroit où les 
différentes appropriations peuvent se côtoyer sans se nuire, comme sur un site de placemaking, par exemple.

Sanctuaires : les lieux plus formels ne sont pas toujours monumentaux; certains, comme les squares montréalais, offrent une expérience 
sécurisante et intime. Ce sont des sanctuaires qui nous protègent momentanément du tumulte de la vie urbaine pour nous offrir, par exemple, la 
contemplation du paysage ou du patrimoine.

Nids : Dans un registre plus informel, les nids seraient des lieux intimes qui se logent dans l’espace urbain, mais où l’on pourrait recréer des 
ambiances se rapprochant des usages résidentiels, en s’installant par exemple pour la durée d’un repas entre amis dans une ruelle ou dans un 
grand parc où l'on peut s'isoler.
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Composition d'un écosystème d'espaces publics idéal pour chaque milieu de vie
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Analyse du corpus d'espaces publics selon les axes informel/formel et ouvert/intime

Les résultats d’analyse compilés dans les pages suivantes ne visent pas à déterminer où devrait se situer chaque typologie d’espace sur ces
deux axes. Au contraire, il apparaît que des tensions similaires traversent l'ensemble des typologies, et que si certaines tendances générales
émergent, il n’y a pas lieu par exemple de souhaiter que tout espace public aspire à trouver l’équilibre parfait entre formalité et informalité, ou
entre ouverture et intimité. Ce qui a été tenté ici comme exercice de synthèse a consisté à identifier deux choses : d’abord, où se situe chaque
espace étudié sur les deux spectres d’analyse : s’agit-il d’un espace où les appropriations sont généralement informelles, ou plutôt formelles, ou
bien l’on retrouve un bon mélange des deux ? De la même façon, l’espace est-il plutôt ouvert, ou plutôt intime, ou encore les deux
caractéristiques coexistent-elles? Dans un deuxième temps, nous avons tenté d’identifier par des flèches rouges les défis urbains auxquels
certains espaces font face. Cette deuxième tâche est plus interprétative, tant il s’agissait d'identifier des occasions ratées ou d’anticiper des
problèmes futurs liés à l'équilibre précaire de ces lieux.

Il faut bien noter à cet effet que notre échantillon d’espace public s’est avéré, dans l’ensemble, en phase avec ce que l’on peut raisonnablement
attendre d’eux en matière d’appropriation. Ici, nous reconnaissons que notre échantillonnage, dicté par un souci de représentativité, mais aussi de
diversité, a promu plusieurs sites exemplaires qui, par le fait des expérimentations qui s’y produisent, servent de modèles pour d’autres espaces.
Nul doute par exemple que la rue Bellechasse n’est pas représentative de la très grande majorité des rues montréalaise qui ne sont pas aussi
bien équipées pour accueilir la mobilité douce, et c’est peut-être ainsi qu’il faut lire les données qui suivent : comme l’expression d’un potentiel de
développement qui réside dans les espaces publics et qui pourrait se répandre partout ailleurs.
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Analyse du corpus d'espaces publics sur l'axe informel/formel
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Analyse du corpus d'espaces publics sur l'axe informel/formel

Dans l’ensemble, l’analyse montre qu’il est possible d’encourager des usages plus informels dans la plupart des espaces étudiés, et
notamment les places publiques et les parcs de loisirs et de voisinage. Ces derniers, tradition oblige, semblent souvent planifiés
d’une manière exagérément directive, et de nombreux exemples montréalais de marchés publics ou de fêtes de quartier montrent que le
potentiel d’expérimentation reste sous-exploité dans de nombreux espaces.

Malgré tout, la plupart des espaces publics étudiés dans cette recherche arrivent à conjuguer des appropriations de plusieurs ordres, et
un endroit comme le parc Pierre-Dansereau arrive même à articuler ces réalités dans un parc très finement conçu en offrant à la fois des
activités organisées (jeux d’eau, parc d’enfants) et des espaces ouverts à des appropriations diverses.

Parmi les espaces où les appropriations sont plus structurées, on peut noter que le Parc-nature de la Pointe-aux-Prairies est le seul
qu’on ne souhaite pas voir investi de manière plus spontanée : ce parc se trouve dans un écosystème très fragile et il est compréhensible
que ses aménagements limitent la dispersion des visiteurs dans la nature.

À l’inverse, les espaces « réappropriés » et « résiduels » sont de véritables laboratoires où l’expérimentation est encouragée, mais il
s’avère parfois que les aménagements — même temporaires et modifiables — dans ces espaces courent le risque de les asphyxier en imposant,
par exemple, une programmation culturelle bien précise dans un quartier qui possède plusieurs visages, et notamment les quartiers en
gentrification. Ici, une certaine agilité sera nécessaire pour que les lieux d’expérimentation d’aujourd’hui ne deviennent pas les espaces figés
demain.
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Analyse du corpus d'espaces publics sur l'axe ouverture/intimité
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Analyse du corpus d'espaces publics sur l'axe ouverture/intimité

Comme tout bon logement, la plupart des espaces publics étudiés possèdent à la fois des espaces ouverts, destinés à la coprésence avec
autrui (comme le salon ou la salle à manger à la maison), mais aussi des lieux à l’écart qui, au même titre que la chambre ou le bureau,
permettent de se reposer, de réfléchir, de passer un moment privilégié avec ses proches. Un site comme le Grand parc de l’Ouest permet un tel
mélange, même si des lacunes sur le plan des transports collectifs limitent l’accès à ce lieu pour bien des Montréalais.

Certains de ces sites mixtes pourraient cependant miser sur davantage d’intimité, comme le parc de banlieue Chamberland qui, bien que
calme, n’offre que des pelouses nues à quiconque voudrait investir les lieux pour un moment.

Les trois espaces linéaires étudiés ici présentent des niveaux d’ouverture très différents, ce qui traduit bien la variété des rues montréalaise. Une
rue comme Sainte-Catherine Est est forcément accessible de partout et n’offre que très peu de recoins tranquilles, et ce même en période de
piétonnisation, ce qui est normal. L’espace résiduel sous le pont Jacques-Quartier, quant à lui, n’offre pas une ouverture aussi heureuse, et
pourrait certainement gagner en s’isolant un peu de son environnement immédiat. La rue Bellechasse montre quant à elle tout le potentiel
d’une rue à la circulation apaisée, tandis que la ruelle Sicard représente bien ce type d’espace typiquement montréalais à l’interface des
domaines privé et public.

En ce qui a trait justement aux sites plus intimes, il se déploient dans une gamme élargie de typologies, mais courent pour leur part le risque
de devenir peu inclusifs à force de cultiver cette intimité. L’espace Faubourg Québec, par exemple, est très enclavé dans un secteur résidentiel,
et sa canopée le rend potentiellement insécurisant, ce qui mériterait d’envisager qu’il soit mieux connecté au tissu d’espaces urbains du
secteur environnant.
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